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Extraits du procès-verbal de la réunion n° 8 du Conseil d’Administration du 180110
6. Exercice des compétences administratives du conseil d’administration

6.1. Tracé des terrains à partir de la saison 2010 -2011

Les membres du conseil d’administration prennent connaissance de la position du conseil d’administration de la VBL. Après un nouvel examen minutieux de la question, les membres du conseil d’administration estiment que :

 Bien que le conseil d’administration de l’AWBB ne comprenne toujours pas la motivation de FIBA Monde en la matière pour des compétitions qui échappent à sa juridiction ;

 Attendu que les clubs de la BLB ont décidé d’adopter les nouvelles règles FIBA à partir du 1er octobre 2010 ;

 Attendu que certains de ces clubs alignent des équipes dans d’autres compétitions au niveau national, régional ou provincial, ce qui pose la question de la cohérence des différents tracés et des instructions à donner pour la création de nouvelles terrains de sports;

 Attendu que l’exercice de l’autonomie des fédérations (AWBB et VBL) pourrait entraîner des décisions différentes pour résoudre une question identique ;

 Attendu qu’il convient toutefois de tenir compte de la situation actuelle des clubs de chaque fédération.

Les membres du conseil d’administration rappellent que les nouvelles règles visent :

 A. le placement de la ligne de 3 points à 6, 75 mètres (au lieu de 6,25 mètres) ;

 B. tracé d’un arc défensif en dessous de l’anneau ;

 C. le tracé d’une nouvelle ligne pour les rentrées sur les lignes latérales ;

 D. nouveau tracé de la zone restrictive (appelée communément « la raquette ») ;

 E. nouveau décompte des 24 secondes.(à déterminer ultérieurement tard).

Sur la base de ce qui précède, le conseil d’administration prend les décisions suivantes :

1. Principes généraux :

 L’application des nouvelles règles (A, B, C) sera obligatoire à partir du 1er juillet 2012 (pour la saison 2012-2013) pour toutes les compétions nationales, régionales et provinciales (seniors et jeunes)
 L’application de la nouvelle règle D sera obligatoire à partir du 1er juillet 2012 (pour la saison 2012-2013) pour les compétions de 1ère nationale dames et 2ième nationale messieurs.
 Toutefois, les clubs qui le souhaitent, sont autorisés à appliquer toutes les nouvelles règles (A, B, C, D) à partir du 1er juillet 2010. Dans ce cas, les règles seront applicables, à domicile, pour les rencontres disputées par toutes les équipes de ces clubs et ce quel que soit leur niveau (national, régional, provincial seniors et jeunes).

 En ce qui concerne l’homologation de nouveaux terrains, seuls les terrains ayant les dimensions 28 m X 15 ou 26 m X 14 pourront être homologués par les instances compétentes à partir de ce jour.

2. Application :

2.1. Pour les clubs évoluant en division 1 nationale messieurs (BLB),

 Les dimensions du terrain sont les suivantes 28 m x 15 m

 les nouvelles règles sont obligatoires (A. B C, D et E) à partir du 1er octobre 2010.

2.2. Pour les clubs évoluant en 1ère nationale dames et 2ième nationale messieurs

 Les dimensions du terrain autorisées : 28 m x 15 m ou 26 m X 14 m

 les nouvelles règles sont obligatoires (A. B C, D) à partir du 1er juillet 2012. (le CDA peut -sur proposition du département compétition -à titre exceptionnel et limité dans le temps accorder une dérogation).

 Toutefois à partir du 1er juillet 2010 : les clubs peuvent opter

- soit pour la suppression de l’ancien tracé et le remplacement par le nouveau tracé (règles A, B, C et D)

- soit l’introduction progressive du nouveau tracé pendant que l'ancien est maintenu.

Dans ce cas, on discerne deux phases possibles :

Phase A : les tracés de la nouvelle ligne des 3 points, l'arc défensif et les lignes de remises en jeu.(règles A, B et C)

Phase B : le tracé de la nouvelle zone restrictive (règle D)

L'application en deux phases permet de déjà réaliser à la prochaine entresaison (été 2010) : la nouvelle ligne des trois points, les lignes de remises en jeu et « l'arc défensif » et prévoir ultérieurement le tracé de la zone restrictive (la raquette)

Là où le nouveau tracé aura été réalisé -soit entièrement, soit la phase A ; il sera déjà possible de jouer suivant les nouveaux tracés à partir du 1er juillet 2010.

2.3. Pour les clubs évoluant dans les séries de 3 nationale, dans les divisions régionales et provinciales (messieurs, dames et jeunes)

 les dimensions du terrain peuvent être les suivantes 28 m x 15 m, 26 m x 14 m ou 24 m x 13 m

 les nouvelles règles (A,B, C) sont obligatoires à partir du 1er juillet 2012.

 Il n’y a aucune obligation de tracer la zone restrictive américaine (Règle D).

 Les dispositions relatives à l’introduction progressive des nouvelles règles telles reprises au point 22.2. sont également d’application.

Avant de procéder à la publication sur le site de la note technique relative à l’application des nouvelles règles, le secrétaire général enverra un courriel, via le département "communication", aux clubs afin d'effectuer le recensement des dimensions des terrains.
